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(54) COUTEAU A SORTIE DE LAME ACTIONNEE PAR UNE POIGNEE MOBILE

(57) Couteau pourvu d’un corps (1) s’étendant selon
un axe longitudinal (A) et renfermant un porte lame (2)
équipé d’une lame (3) pour lequel le porte lame est
manoeuvrable selon ledit axe longitudinal pour sortir la
lame du corps d’un côté avant (1a) dudit corps aumoyen
d’une poignée (4) manoeuvrable angulairement par rap-
port au corps du couteau et la rentrer sous l’action d’un
ressort de rappel (10), ledit couteau comportant un dis-

positif à bielles, configuré pour transformer un mouve-
ment angulaire de la poignée (4) en mouvement longi-
tudinal du porte lame (2), comportant au moins quatre
bielles (5, 6, 7, 8) articulées les unes aux autres et
guidées entre le corps de couteau et la poignée en sorte
de produire une démultiplication de la course de sortie de
la lame par rapport à la rotation de la poignée.

EP
4
55
6
17
9
A
1

Processed by Luminess, 75001 PARIS (FR)



2

1 EP 4 556 179 A1 2

Description

Domaine technique

[0001] L’invention relève du domaine des couteaux
comportant une lame montée coulissante longitudinale-
ment dans un corps de couteau et s’extrayant d’un corps
de couteau longitudinalement sous l’action d’une poi-
gnée mobile en rotation autour d’un axe par rapport au
corps du couteau.

Technique antérieure

[0002] Il est connu du document FR2 552 008 A1 un
couteau de type cutter comportant une gâchette mobile
en rotation et pourvue d’une partie de poussée sur une
rampe inclinée d’un porte lame pour faire sortir longitu-
dinalement la lamede l’avant ducouteau.Cedispositif ne
permet pas d’obtenir une course de sortie de la lame
importante cette dernière étant limitée par l’angle de la
rampe et la course de la poignée.
[0003] Les documents US 4 713 885 B2, US 6 813 833
B2etUS7322110B2prévoient descouteauxavecsortie
de lame longitudinale pour lequel un système à deux
bielles formant les deux bras d’un compas dont l’écarte-
ment pousse un porte lame en sorte de commander une
sortie longitudinale de la lame sous l’action d’une poi-
gnée pivotante. Ces dispositifs permettent de démulti-
plier la longueur de sortie de la lame par rapport à la
course de la poignée et ainsi augmenter l’amplitude de
sortie de la lame.

Problème technique

[0004] Toutefois ces solutions connues ne permettent
pas d’avoir une amplitude de sortie de lame comparable
à celle obtenue avec un simple poussoir disposé sur le
corps de couteau et mobile longitudinalement pour ma-
noeuvrer un porte lame. Il est donc souhaitable de pou-
voir encore accroître l’amplitude de sortie de la lame.

Exposé de l’invention

[0005] Au vu de cette situation la présente divulgation
propose un couteau pourvu d’un corps s’étendant selon
un axe longitudinal et renfermant un porte lame équipé
d’une lame pour lequel le porte lame est manoeuvrable
selon ledit axe longitudinal pour sortir la lame du corps
d’un côté avant dudit corps au moyen d’une poignée
manoeuvrable angulairement par rapport au corps du
couteau et la rentrer sous l’action d’un ressort de rappel,
le couteau comportant un dispositif à bielles, configuré
pour transformer unmouvement angulaire de la poignée
enmouvement longitudinal duporte lame, comportant au
moins quatre bielles articulées les unes aux autres et
guidées entre le corps de couteau et la poignée en sorte
de produire une démultiplication de la course de sortie de
la lame par rapport à la rotation de la poignée.

[0006] Les caractéristiques exposées dans les para-
graphes suivants correspondent à des modes de réali-
sation pouvant être mises en oeuvre indépendamment
les uns des autres ou en combinaison les uns avec les
autres :
[0007] Selon un mode de réalisation, une première
articulation est réalisée entre une partie arrière du corps
du couteau et une première extrémité d’une première
bielle, une deuxième articulation est réalisée entre une
seconde extrémité de la première bielle et une première
extrémité d’une deuxième bielle, une troisième articula-
tion est réalisée entre une seconde extrémité de la deu-
xième bielle et une première extrémité d’une troisième
bielle, une quatrième articulation est réalisée entre une
seconde extrémité de la troisième bielle et une première
extrémité d’une quatrième bielle, pour lequel la seconde
extrémité de la quatrième bielle est pourvue d’une cin-
quième articulation avec le porte lame et pour lequel la
deuxième et la quatrième articulation sont configurées
pour coulisser en appui contre une face interne de la
poignée tandis que la troisième articulation est configu-
rée pour coulisser sur une partie du corps du couteau.
[0008] Le corps du couteau comporte avantageuse-
ment un fond par rapport auquel coulisse le porte lame et
des parois latérales entre lesquelles se déplace le porte
lame.
[0009] La troisième articulation 61 peut comporter des
bossages 62 qui coulissent dans des premières rainures
12 réalisées dans lesdites parois latérales du corps du
couteau, les premières rainures constituant ladite partie
du corps du couteau sur laquelle coulisse la troisième
articulation.
[0010] Avantageusement les premières rainures peu-
vent constituer des premières rampes inclinées par rap-
port à l’axe longitudinal du couteau selon une pente
d’inclinaison croissante de l’arrière vers l’avant du cou-
teau par rapport à l’axe longitudinal du couteau.
[0011] La cinquième articulation peut comporter des
pions internes reçus dans des deuxièmes rainures sur le
porte lame, transversales audit axe longitudinal et para-
llèles auxdites parois latérales.
[0012] La cinquième articulation peut aussi comporter
des pions externes qui coulissent dans des troisièmes
rainures réalisées dans lesdites parois latérales du corps
du couteau, lesdites troisièmes rainures formant des
secondes rampes inclinées selonunepented’inclinaison
croissante de l’arrière vers l’avant du couteau par rapport
à l’axe longitudinal du couteau.
[0013] Les troisièmes rainures peuvent s’étendre sur
une longueur de course de sortie de la lame.
[0014] Selon un mode de réalisation particulier, I"incli-
naison des premières rampes est plus prononcée que
l’inclinaison des secondes rampes.
[0015] La poignée s’articule avantageusement sur l’a-
vant du corps du couteau.
[0016] Lacoursedesortie de la lameest supérieureà2
fois la course de l’élément de poignée et préférablement
de l’ordre de 2,5 fois à 3 fois la course de l’élément de
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poignée.
[0017] Selon unmode de réalisation particulier, le cou-
teau est pourvu d’un dispositif de maintien de la lame
dans le porte lame comportant un ergot monté sur une
languette ressort et un dispositif de libération de la lame
comportant un poussoir muni d’une nervure d’appui sur
une terminaison libre de ladite languette et positionné en
sortedepermettreune libérationde la lameduporte lame
par poussée sur ladite terminaison libre produisant une
torsion de ladite languette et un dégagement de l’ergot
d’un trou de la lame lorsque le couteau est dans une
position de sortie de la lame.

Brève description des dessins

[0018] D’autres caractéristiques, détails et avantages
de l’invention apparaîtront à la lecture de la description
détailléeci-aprèsd’exemplesde réalisationnon limitatifs,
et à l’analyse des dessins annexés, sur lesquels :

[Fig. 1A], [Fig. 1B] montrent un exemple de couteau
selon la présente divulgation en perspective, res-
pectivement lame rentrée et lame sortie ;

[Fig. 2] montre une vue éclatée de couteau selon la
présente divulgation ;

[Fig. 3] montre une vue de l’intérieur d’une couteau
selon la présente divulgation ;

[Fig. 4]montre un détail d’un dispositif de blocage de
sécurité d’une poignée;

[Fig. 5] montre un détail d’un porte lame avec blo-
cage de la lame.

Description des modes de réalisation

[0019] Les dessins et la description ci-après contien-
nent des éléments pouvant non seulement servir àmieux
faire comprendre la présente invention, mais aussi
contribuer à sa définition, le cas échéant.
[0020] Il estmaintenant fait référence aux figures 1A et
1B qui représentent un couteau selon l’invention lame
rentrée en figure 1A et lame sortie en figure 1B. Le
couteau comporte un corps de couteau 1, une poignée
4 pivotante articulée sur des tourillons 15 sur une partie
avant du couteauet une lame3qui sort et qui rentre selon
un axe longitudinal A du couteau par l’avant 1a du cou-
teau. Pour sortir la lame, un opérateur presse la poignée
pivotante 4 manoeuvrable angulairement par rapport au
corps du couteau sur le corps 1 ce qui fait sortir la lameau
moyen du mécanisme décrit notamment aux figures 2 et
3.
[0021] Selon la figure 3 notamment, le corps1 s’éten-
dant selon l’axe longitudinal A et renfermant un porte
lame 2 équipé de la lame 3 et manoeuvrable selon ledit
axe longitudinal pour sortir la lameducorpsdu côté avant

1a dudit corps au moyen de la poignée 4.
[0022] Le porte lame coulisse sur un fond 1c du cou-
teau et entre des parois latérales 1d, 1e du porte lame
parallèles à un plan du porte lame.
[0023] Pour ce faire, le couteau comporte un dispositif
à bielles, entre la poignée et le porte lame, ce dispositif à
bielles étant configuré pour transformer un mouvement
angulaire de la poignée 4 en mouvement longitudinal du
porte lame (2).
[0024] Selon l’exemple représenté, le dispositif à biel-
les comporte quatre bielles 5, 6, 7, 8 articulées les unes
aux autres et guidées entre le corps de couteau 1 et la
poignée 4 en sorte de produire une démultiplication de la
course de sortie de la lame par rapport à la rotation de la
poignée. Ce nombre de quatre bielles est un compromis
entre la démultiplication souhaitée, la complexité du
mécanisme et la difficulté pour presser la poignée en
fonction des frottements entre les divers éléments du
mécanisme.
[0025] Pour rentrer la lame, l’opérateur relâche la poi-
gnée et le porte lame rentre dans le corps du couteau 1
sous l’action d’un ressort de rappel 10.
[0026] Le dispositif à bielles représenté plus particu-
lièrement aux figures 2 et 3 est tel qu’une première
articulation 51 est réalisée entre une partie arrière 1b
du corps du couteau et une première extrémité d’une
première bielle 5. Pour ce faire comme représenté en
figure 2, l’arrière du corps du couteau comporte des
logements 14 pour des premiers pions 53 de ladite pre-
mière articulation.
[0027] Une deuxième articulation 52 est réalisée entre
une seconde extrémité de la première bielle 5 et une
première extrémité d’une deuxième bielle 6 et une troi-
sième articulation 61 est réalisée entre une seconde
extrémité de la deuxième bielle 6 et une première ex-
trémité d’une troisième bielle 7. Cette troisième articula-
tion comporte desdeuxièmespions issus de la deuxième
bielle et tournés vers l’intérieur du couteau pour s’insérer
dans des logements de la troisième bielle et est confi-
gurée pour coulisser sur une partie du corps du couteau.
[0028] Selon l’exemple, cette troisième articulation
comporte en outre des bossages 62 qui coulissent dans
des premières rainures 12 réalisées dans lesdites parois
latérales 1d, 1e du corps du couteau. Une configuration
selon laquelle la troisième articulation coulisserait contre
le fond du couteau serait possible dans le cadre de la
présente divulgationmais serait moins efficace car selon
lemodede réalisation représenté, lespremières rainures
12 constituant ladite partie du corps du couteau sur
laquelle coulisse la troisième articulation et forment
des premières rampes inclinées par rapport à l’axe lon-
gitudinal A du couteau selon une pente d’inclinaison
croissante de l’arrière vers l’avant du couteau par rapport
à l’axe longitudinal du couteau ce qui améliore la pro-
gressivité du déplacement de l’articulation et rend l’effort
nécessaire pour appuyer sur la poignée plus homogène
que si le guidage de l’articulation se faisait parallèlement
à l’axe longitudinal.
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[0029] Toujours en référence aux figures 2 et 3, une
quatrième articulation 71 est réalisée entre une seconde
extrémité de la troisième bielle 7 et une première extré-
mité d’une quatrième bielle 8 et la seconde extrémité de
la quatrième bielle 8 est pourvue d’une cinquième arti-
culation 81 avec le porte lame.
[0030] Plus particulièrement représenté en figure 3,
tandis que la troisièmearticulation 61est configurée pour
coulisser surunepartieducorpsducouteau, ladeuxième
et la quatrième articulation 52, 71 sont configurées pour
coulisser en appui contre une face interne 4a de la
poignée 4 lorsque l’opérateur presse sur la poignée 4.
[0031] Le dispositif à bielle comporte enfin une cin-
quième articulation 81 reliant la quatrième bielle 8 et le
porte lame et pour ce faire, une seconde extrémité de la
quatrièmebielle comportedes troisièmespionsditsaussi
pions internes 82 qui sont reçus dans des logements du
porte lame. Ces logements sont constitués ici par des
deuxièmes rainures 21 sur le porte lame, transversales
audit axe longitudinal et parallèles auxdites parois laté-
rales 1d, 1e ce qui permet à ladite cinquième articulation
de monter dans le couteau lors de l’extension du dis-
positif à bielle pendant l’appui su la poignée.
[0032] Pour améliorer l’accompagnement de la mon-
tée de cette articulation cette dernière comporte des
quatrièmes pions dits aussi pions externes 83 qui cou-
lissent dans des troisièmes rainures 13 réalisées dans
lesdites parois latérales du corps du couteau, lesdites
troisièmes rainures 13 formant des secondes rampes
inclinées selon une pente d’inclinaison croissante de
l’arrière vers l’avant du couteau par rapport à l’axe longi-
tudinal A du couteau. Les troisièmes rainures 13 s’éten-
dent sur une longueur de course de sortie de la lame et la
courbure des rampes correspond à la course des pions
internes 82 dans les rainures 21 du porte lame.
[0033] Selon l’exemple, l’inclinaison des premières
rampes 12 est plus prononcée que l’inclinaison des
secondes rampes 13 et la course des premières rampes
12 est plus courte que la course des secondes rampes
13.
[0034] Couteau selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes pour lequel la course de sortie de la
lame est supérieure à 2 fois la course de l’élément de
poignée et préférablement de l’ordre de 2,5 fois à 3 fois la
course de l’élément de poignée.
[0035] Le couteau tel que représenté en figure 2
comporte pour accrocher le ressort de rappel 10, un
tenon 22 sur le porte lame et un tenon 92 sur un capot
arrière rapporté qui se fixe sur le corps par un dispositif
rainure 16, languette 91, les languettes s’insérant à force
entre les parois latérales 1d, 1e du corps du couteau.
[0036] Selon la figure 5, un verrou peut bloquer la
poignée en position écartée du corps c’est à dire en
position lame rentrée. Le verrou étant sous la forme
d’un loquet 41 se déplaçant latéralement pour libérer
ou bloquer le déplacement de la poignée par rapport
au capot arrière en coopérant avec une rainure pourvue
d’une partie verticale 92 dans laquelle le loquet peut

coulisser et d’une partie d’arrêt 93 dans laquelle le loquet
41 peut se bloquer lorsque la poignée est relâché et le
loquet est poussé latéralement..
[0037] Selon la figure 5 le couteau comporte un dis-
positif demaintien de la lame dans le porte lame compor-
tant un ergot 24 qui s’insère dans un trou 31 de la lame 3.
L’ergot qui peut avoir la forme d’un tourillon à face supé-
rieure au moins partiellement inclinée est monté sur une
languette ressort 23. La languette comporte une termi-
naison libre 26 dirigée vers le fond du corps 1 et un
dispositif de libération de la lame comportant un poussoir
11 pourvu d’une nervure 26 est positionné sur le corps du
couteau en sorte de permettre de libérer la lame du porte
lame par poussée sur ladite terminaison libre 26 ce qui
produit une torsion de la languette 23 et un dégagement
de l’ergot 24 du trou 31 de la lame, lorsque le couteau est
dans une position de sortie de la lame.

Application industrielle

[0038] L’invention peut trouver à s’appliquer notam-
ment à des couteaux connus sous la dénomination an-
glaise « cutter »
[0039] L’invention ne se limite pas aux exemples dé-
crits ci-avant, seulement à titre d’exemple, mais elle
englobe toutes les variantes que pourra envisager
l’homme de l’art dans le cadre de la protection recher-
chée.

Revendications

1. Couteau pourvu d’un corps (1) s’étendant selon un
axe longitudinal (A) et renfermant un porte lame (2)
équipé d’une lame (3) pour lequel le porte lame est
manoeuvrable selon ledit axe longitudinal pour sortir
la lame du corps d’un côté avant (1a) dudit corps au
moyen d’une poignée (4) manoeuvrable angulaire-
ment par rapport au corps du couteau et la rentrer
sous l’action d’un ressort de rappel (10),caractérisé
encequ’il comporte un dispositif à bielles, configuré
pour transformer un mouvement angulaire de la
poignée (4) en mouvement longitudinal du porte
lame (2), comportant au moins quatre bielles (5, 6,
7, 8) articulées les unes aux autres et guidées entre
le corps de couteau et la poignée en sorte de pro-
duire unedémultiplication de la coursedesortie de la
lame par rapport à la rotation de la poignée.

2. Couteau selon la revendication 1, pour lequel le
corps du couteau comporte un fond (1c) par rapport
auquel coulisse le porte lame (2) et des parois laté-
rales (1d, 1e) parallèles à un plan du porte lame et
entre lesquelles se déplace le porte lame.

3. Couteau selon la revendication 1 ou 2, pour lequel
une première articulation (51) est réalisée entre une
partie arrière (1b) du corps du couteau et une pre-
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mière extrémité d’une première bielle (5), une deu-
xième articulation (52) est réalisée entre une se-
conde extrémité de la première bielle (5) et une
première extrémité d’une deuxième bielle (6), une
troisième articulation (61) est réalisée entre une
seconde extrémité de la deuxième bielle (6) et une
première extrémité d’une troisième bielle (7), une
quatrième articulation (71) est réalisée entre une
seconde extrémité de la troisième bielle et une pre-
mière extrémité d’une quatrième bielle (8), pour
lequel la seconde extrémité de la quatrième bielle
(8) est pourvue d’une cinquième articulation (81)
avec le porte lame et pour lequel la deuxième et la
quatrièmearticulation (52, 71) sont configurées pour
coulisser en appui contre une face interne (4a) de la
poignée (4) tandis que la troisième articulation (61)
est configurée pour coulisser sur une partie du corps
du couteau.

4. Couteau selon la revendication 3, pour lequel la
troisième articulation (61) comporte des bossages
(62) qui coulissent dans des premières rainures (12)
réalisées dans lesdites parois latérales (1d, 1e) du
corpsducouteau, lespremières rainures (12) consti-
tuant ladite partie du corps du couteau sur laquelle
coulisse la troisième articulation et formant des pre-
mières rampes inclinées par rapport à l’axe longitu-
dinal (A) du couteau selon une pente d’inclinaison
croissante de l’arrière vers l’avant du couteau par
rapport à l’axe longitudinal du couteau.

5. Couteau selon la revendication 3 ou 4, pour lequel la
cinquième articulation (81) comporte des pions in-
ternes (82) reçus dans des deuxièmes rainures (21)
sur le porte lame, transversales audit axe longitudi-
nal et parallèles auxdites parois latérales (1d, 1e), et
comporte des pions externes (83) qui coulissent
dans des troisièmes rainures (13) réalisées dans
lesdites parois latérales du corps du couteau, lesdi-
tes troisièmes rainures (13) formant des secondes
rampes inclinées selon une pente d’inclinaison
croissante de l’arrière vers l’avant du couteau par
rapport à l’axe longitudinal (A) du couteau.

6. Couteau selon la revendication 5 pour lequel les
troisièmes rainures (13) s’étendent sur une longueur
de course de sortie de la lame.

7. Couteau selon les revendications 4 et 5, pour lequel
l’inclinaison des premières rampes est plus pronon-
cée que l’inclinaison des secondes rampes.

8. Couteau selon l’une quelconque des revendications
précédentes pour lequel la poignée (4) s’articule sur
l’avant du corps du couteau.

9. Couteau selon l’une quelconque des revendications
précédentes pour lequel la course de sortie de la

lameest supérieure à 2 fois la course de l’élément de
poignée et préférablement de l’ordre de 2,5 fois à 3
fois la course de l’élément de poignée.

10. Couteau selon l’une quelconque des revendications
précédentes comportant un dispositif demaintien de
la lame dans le porte lame comportant un ergot (24)
monté sur une languette ressort (23) et un dispositif
de libération de la lame comportant un poussoir (11)
muni d’une nervure (25) d’appui sur une terminaison
libre (26) de ladite languette (23) et positionné en
sorte de permettre une libération de la lame du porte
lame par poussée sur ladite terminaison libre (26)
produisant une torsion de ladite languette (23) et un
dégagement de l’ergot d’un trou (31) de la lame
lorsque le couteau est dans une position de sortie
de la lame.
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